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Cas n°10 : Silo tour / silo trepied

Descriptif des ouvrages à construire Formalités en matière d’urbanisme

Ce cas est constitutif : 
• d’ «emprise au sol»
Nota : pour les silos trépieds, l’emprise au sol 
correspond à la projection de la partie cylindrique au 
sol.

Ce cas est constitutif : 
• de «surface de plancher»

(Circulaire du 3 février 2012 - page 8 et 22)
Principe :

Nota : pour les silos trépieds, l’emprise au sol 
correspond à la projection de la partie cylindrique au sol.

Précision : si proximité d’un réseau (électrique, 
gaz...), le constructeur doit déposer une 
déclaration d’intention de commencement des 
travaux auprès du gestionnaire de réseau.
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